
Installation des autorités communales 
législature 2016-2021 

Jeudi 2 juin 2016 
 
 

Conseil communal 
de Gimel 

 
 
 
 
Excusée : Mme Sandra Delafontaine 
 
Ordre du jour 

1. Cérémonie d'assermentation au Temple de Gimel 

2. Nomination du bureau, élection des délégués à l'ASSAGIE, élection de la commission des finances, 
informations de la Municipalité, informations du bureau 

1. Cérémonie de l'assermentation 
 
Mme la Préfète Andrea Arn ouvre la cérémonie en souhaitant la bienvenue à tous et passe la parole à M. le Pasteur pour 
son message. 

Mme la Préfète déclare valables les élections du 28 février 2016. 

Elle procède à la nomination du secrétaire provisoire, M. François Marti puis des 2 suppléants provisoires, Mme Carole 
Bourgeois et M. Thomas Baeriswyl. 

Elle donne lecture de la promesse légale. 

A l'appel de son nom, chaque conseiller répond je le promets, 49 conseillers répondent, manque Mme S. Delafontaine, 
excusée. 

Mme la Préfète déclare ensuite le Conseil communal de Gimel régulièrement installé jusqu'au 30 juin 2021 

La Municipalité prend place devant l'assemblée et Mme la Préfète procède à son assermentation. 

 
 
2. Nomination du bureau, élection des délégués à l'ASSAGIE1, élection de la commission des finances, nomination de 

l’huissier du Conseil communal 

La Préfète préside à cette installation des autorités. Elle rappelle la manière de procéder puis donne la parole aux 
scrutateurs pour l'appel. 49 conseillers répondent présent. 
 
 

Election du président 2016-2017 
Mme la Préfète passe la parole à l’assemblée pour des propositions. 

M. Pierre – Yves Correvon présente M. Alain Bussard. Il n’y a pas d’autre proposition. 

La Préfète soumet la proposition de procéder à un vote à main levée plutôt qu’à bulletin secret 

La proposition est acceptée à l’unanimité. 

La Préfète soumet la candidature aux membres du conseil 

Résultat : M. Alain Bussard est élu à l’unanimité. 

M. Alain Bussard remercie les membres du conseil pour la confiance qui lui est témoignée. 

 

 

Election du ou de la secrétaire 
Mme la Préfète passe la parole à l’assemblée pour des propositions. 

M. Alain Bussard Bussard propose Mme Melissa Gonçalves. Il n’y a pas d’autre proposition. 

La Préfète soumet la proposition de procéder à un vote à main levée plutôt qu’à bulletin secret 

                                                      
1 ASSAGIE: Association Intercommunale Scolaire Aubonne-Gimel-Etoy 



La proposition est acceptée à l’unanimité. 

La Préfète soumet la candidature aux membres du conseil 

Résultat : Mme Melissa Gonçalves est élue à l’unanimité 

 

Suite à ces deux nominations, le secrétaire lit le Procès-Verbal de la cérémonie d’assermentation et de 
l’installation du Président et de la secrétaire du Conseil communal. 

Le procès-verbal est soumis au vote. 

Le procès-verbal est accepté à l’unanimité. 

 

Au nom du gouvernement vaudois, Mme la Préfète félicite les autorités sortantes. Elle rappelle trois 
devoirs de base auxquels les autorités doivent être sensibles et attentives : 

- Être à l’écoute des besoins de la population de la commune et de la région (qui s’expriment 
également au sein des associations inter-régionales) ; 

- Être transparentes dans la communication des décisions ; 

- Défendre l’intérêt public (notamment en obéissant au devoir de récusation s’il y a conflit d’intérêt). 

 

Mme La Préfète passe la direction de la séance à M. Alain Bussard, Président. 

 

Le Président, M. Alain Bussard prend la direction de la séance, il remercie Mme La Préfète pour 
l'installation des autorités communales. 

 
Election du Vice-Président 2016-2017 
Le Président passe la parole à l’assemblée.  

M. Jean - Marie Pasche présente Mme Christelle Debonneville. 

Il n’y a pas d’autre proposition. 

Le Président soumet la proposition de procéder à un vote à main levée plutôt qu’à bulletin secret. 

La proposition est acceptée à l’unanimité. 

Le Président soumet la candidature aux membres du conseil 

Résultat : Mme Christelle Debonneville est élue à l’unanimité. 

 
Election des scrutateurs 2016-2017 
Le Président passe la parole à l’assemblée.  

M. Cyril Messieux présente Mme Carole Bourgeois 

M. Jean - Luc Bignens présente M. Thomas Baeriswyl. 

Il n’y a pas d’autre proposition. 

Le Président soumet la proposition de procéder à un vote à main levée plutôt qu’à bulletin secret. 

La proposition est acceptée à l’unanimité. 

Le Président soumet les deux candidatures aux membres du conseil 

Résultat : Mme Carole Bourgeois et M. Thomas Baeriswyl sont élus à l’unanimité. 

 

Election des suppléants scrutateurs 2016-2017 
Le Président passe la parole à l’assemblée.  

M. Vincent Frutiger présente Mme Stéphanie Le Coultre 

M. John Reymond présente M. Sébastien Debonneville 

Il n’y a pas d’autre proposition. 

Le Président soumet la proposition de procéder à un vote à main levée plutôt qu’à bulletin secret. 

La proposition est acceptée à l’unanimité. 

Le Président soumet les deux candidatures aux membres du conseil 

Résultat : Mme Stéphanie Le Coultre et M. Sébastien Debonneville sont élus à l’unanimité. 

 



 

 

 

Election de la commission des finances 
Le Président passe la parole à l’assemblée.  

M. Jean-Luc Bignens présente MM. Cyril Messieux, Edgar Dieperink et Pierre-Yves Correvon 

M. Sébastien Debonneville présente M. Jean - Marie Pasche 

M. Pascal Renaud présente M. Nicolas Boillat 

M. Jean-Michel Renaud présente M. Stéphane Pichon 

Il n’y a pas d’autre proposition 

Comme le nombre de candidats est supérieur au nombre de postes à repourvoir, il est procédé à un vote 
à bulletin secret. 

Dépouillement du scrutin : 

Bulletins délivrés : 49 

Bulletins rentrés : 48 

Bulletins blancs : -- 

Bulletins nuls : -- - 

Bulletins valables : 48 

Majorité :   25 

Sont élus  

C. Messieux par 48 voix  

P.- Y. Correvon par 43 voix 

J.- M. Pasche par 43 voix 

E. Dieperink par 42 voix 

St. Pichon par 34 voix 

 

Election des deux membres suppléants à la commissio n des finances 
Le Président donne la parole à l’assemblée.  

M. Pascal Renaud présente M. Nicolas Boillat 

Mme Valérie Theintz présente M. Daniel Egli 

Il n’y a pas d’autre proposition. 

Le Président soumet la proposition de procéder à un vote à main levée plutôt qu’à bulletin secret. 

La proposition est acceptée à l’unanimité. 

Le Président soumet les deux candidatures aux membres du conseil 

Résultat : M. Nicolas Boillat et M. Daniel Egli sont élus à l’unanimité. 

 

 
Election des délégués à l'ASSAGIE 
Le Président donne la parole à l’assemblée.  

M. Daniel Egli présente Mme Sandra Bourgeois 

Mme Sandra Bourgeois présente M. Daniel Egli 

Il n’y a pas d’autre proposition. 

Le Président soumet la proposition de procéder à un vote à main levée plutôt qu’à bulletin secret. 

La proposition est acceptée à l’unanimité. 

Le Président soumet les deux candidatures aux membres du conseil 

Résultat : Mme Sandra Bourgeois et M. Daniel Egli sont élus à l’unanimité. 

 

Election des délégués suppléants à l'ASSAGIE 
Le Président passe la parole à l’assemblée.  

M. Pierre-Yves Correvon présente Mme Sandra Varonier-Mischler 



Mme Sandra Bourgeois présente Mme Valérie Theintz. 

Il n’y a pas d’autre proposition. 

Le Président soumet la proposition de procéder à un vote à main levée plutôt qu’à bulletin secret. 

La proposition est acceptée à l’unanimité. 

Le Président soumet les deux candidatures aux membres du conseil 

Résultat : Mmes Sandra Varonier-Mischler et Valérie Theintz sont élues à l’unanimité. 

 
Nomination de l’huissier  

Le Président propose de reconduire M. Bastien Berger comme huissier du conseil. Cette proposition est 
acceptée par acclamation. 

 

Divers 

Le Président donne la date des prochaines échéances : 

- Inauguration du bâtiment multifonctions le 4 juin 2016 

- Votations le 5 juin 2016 

- Prochaine et dernière séance du CC sur la législature 2011-2016 le 29 juin 2016 

- Tir du Conseil le 21 septembre 2016 

 

Le Président passe ensuite la parole à Mme Sylvie Judas, Syndique. 

Discours de début de législature par Mme Sylvie Judas. 

Ensuite, chacun des municipaux annonce les dicastères dont il aura la charge. 

 

La parole n'étant pas demandée, le président remercie les employés de la commune qui ont aménagé et 
décoré la salle pour la tenue de cette séance et passe au contre-appel. 

 

Après le contre-appel il est 19h55. 

 
 
     Le Président    Le secrétaire 
 
 
 

     Alain Bussard    François Marti 


